
 

 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA CÔTE-DU-SUD 
Procès-verbal du 

 6e CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT du 9 avril 2025, 18 h 30 
À la bibliothèque de l’école de la Marelle 

 
 

 

 Présences :  

☒ Madame Mélanie Savoie, présidente 
☐ Madame Aryane Dufresne Bernatchez, vice-présidente 
☒ Madame Ariane Bélanger Fortin, parent 
☐ Madame Mireille Veilleux, parent 
☐ Madame Marie-Ève Cyr, parent 
☒ Madame Émilie Bilodeau, parent substitut 
☒ Madame Audrey Bilodeau, parent substitut 
☒ Madame Sophie Masson, personnel enseignant 
☒ Madame Marie-Claude Nicole, personnel enseignant 
☒ Madame Catherine Chabot, personnel enseignant  
☒ Madame Claire Gagnon, personnel du service de garde 
☒ Madame Caroline Labbé, personnel de soutien 
☐ Monsieur Dave Ouellet, représentant de la communauté 

☒ Monsieur François Gagnon, représentant de la communauté 

☒ Monsieur Éric Lavoie, directeur 

☒ Madame Marie-Claude Fournier, représentante de l’OPP 

☒ Ariane Berger, stagiaire de madame Sophie Masson 
 

 

 
 

1. Mot de bienvenue de la présidente et vérification du quorum 
Ouverture de la séance à 18 h 34 et vérification du quorum. Madame Mélanie 
Savoie souhaite la bienvenue à tous. Madame Savoie préside la rencontre. 
Madame Savoie remercie les personnes présentes pour leur excellente 
collaboration au sein du conseil d’établissement. 
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2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Madame Savoie fait la lecture de l’ordre du jour. L’adoption est proposée par 
Claire Gagnon et appuyée par Émilie Bilodeau. 
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3. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière rencontre 
Il y avait une erreur au point 18. Celle-ci a déjà été corrigée. 
 
L’adoption est proposée par Audrey Bilodeau et appuyée par Émilie Bilodeau. 
 

 

 4. La parole au public 
 
 

 



 5. Mot du représentant de la communauté 
a) Demande d’aide financière pour le filet de dek hockey 

 
Monsieur Gagnon annonce que la municipalité a passé une résolution pour 
remettre 3 000$ à l’école pour la demande pour les filets. Monsieur Lavoie va 
veiller à ce que le conseil d’élèves remercie la municipalité. 
 
Monsieur Lavoie a remarqué que les bandes de la surface de dek hockey 
penchent, probablement à cause de la neige. Certains travers de bois sont cassés. 
Monsieur Lavoie invite monsieur Ouellet à passer voir afin qu’ils évaluent les 
options. Cela serait à réparer avant d’installer des filets. 
 
Madame Masson mentionne que quelques balles sortent parfois du terrain, mais 
que les élèves continuent à jouer. Monsieur Lavoie demande s’il est possible de 
changer les balles pour que ce soit plus sécuritaire. La question sera posée à 
l’enseignant d’éducation physique. 
 
La construction du skate park devrait débuter d’ici le début de l’été. 
La municipalité va tenter d’ouvrir la piscine et les jeux d’eau pour la dernière 
semaine d’école. Madame Chabot avait communiqué avec monsieur Ouellet pour 
demander l’ouverture avant les sorties des élèves au parc Vincennes. 
 

 

 6. Mot du Comité de parents 
Madame Veilleux n’est pas présente. 
 
Madame Savoie explique que la demande a été envoyée pour reconnaitre 
l’implication de madame Mireille Veilleux, madame Marie-Claude Fournier et 
monsieur Dave Ouellet à la suite de la résolution du dernier conseil 
d’établissement. Des certificats seront envoyés à l’école. 
 

 

 7. Mot de la représentante de l’OPP; 
 
Course des Moulins : 
Marie-Claude Fournier fait le point sur la course des Moulins. 
La municipalité a augmenté sa contribution financière à 750 $. 
Les inscriptions ont commencé le 1er avril (il y a présentement 205 inscriptions). 
Il y a eu près de 400 inscriptions l’année dernière. Le maximum sur le 
thermomètre de l’école est de 350. Le vrai nombre maximum dépend des 
épreuves. 
 
4 225 $ de commandites sont confirmés ainsi que des commandites en prix de 
présence (Oasis douceur, Helsy traiteur, la Sagiterre, Gym Facteur 23, articles de 
coureurs, livres sur la course de la Clinique du Coureur, glacière, nuit à l’hotel 
Sheraton de Lévis). Les bénévoles seront inclus dans le tirage le jour de la course.  
 

 



L’épicerie M offre une commandite de nourriture, le Café les enfants perdus de 
café et Frito Lay de chips. 
Desjardins offre une commandite pour des arches. Le défi entreprise prête des 
oriflammes. 
Un physiothérapeute de PCN sera présent et il y a dans l’équipe une infirmière et 
une médecin. 
 
17 membres de l’école seront présents, principalement au parc. 
39 bénévoles de la communauté ont confirmé leur présence. 
Des bénévoles sont encore recherchés pour faire une haie d’honneur le long du 
chemin du Domaine. Les gens intéressés peuvent communiquer avec les 
organisateurs via le groupe Facebook de la course. 
 
Le prix des médailles a doublé (environ 4,50 $ chacune, soit environ 1 600 $ pour 
les médailles). Une autre alternative sera peut être recherchée pour la prochaine 
année. Il n’y aura peut être pas de médailles pour les adultes. 
 
Le groupe Marellica sera présent. 
Des photos seront prises. 
Cette année, les marcheurs ne sont pas acceptés sur le 10 km. 
 
Autres points concernant l’OPP : 
L’OPP a reçu une demande pour des ateliers sur le bien être numérique sur les 
jeunes. L’école est inscrite, mais nous sommes sur une liste d’attente. 
 
Le conseil des élèves a demandé qu’un diner hot dog soit organisé le 20 juin. Il n’y 
a rien pour la cuisson des hot dog. Une demande sera faite à la municipalité pour 
leurs plaques chauffantes. Cinq mamans seront présentes pour cela. Pour l’après-
midi, 5 membres de l’OPP sont disponibles pour animer la kermesse. Selon les 
besoins, un appel à tous sera fait si davantage de parents sont nécessaires. 
 
Madame Savoie précise que les projets de Marie-Ève Cyr suivent leur cours avec 
la direction et le corps professoral. 
 

 8. Mot du service de garde 
 

a) Réduction des frais chargés aux parents lors des journées pédagogiques 
 
La prochaine journée pédagogique a lieu le 16 mai. Il n’y aura pas de frais 
supplémentaires pour les activités de cette journée. Ce sera la semaine des 
services de garde (12 au 16 mai). Le thème sera « Haut en couleur ». Une lettre a 
été préparée pour les parents. 
 
À tous les jours, des hommages seront rendus aux éducatrices, au personnel, aux 
parents… 

 



Il y aura une sortie (Boule-O-Drome le 6 juin). Des parents pourront accompagner. 
 
Une nouvelle éducatrice a été recrutée. L’équipe est complète, mais cette 
personne pourra faire des remplacements. Si toutes les éducatrices sont de 
retour, cela pourra permettre de diminuer les ratios, de permettre aux 
éducatrices de reprendre leur temps cumulé, d’effectuer du rangement, etc. 
Madame Savoie félicite madame Gagnon de cette démarche. 
 
La semaine prochaine, le lancement de Heureux à l’école pour l’approche positive 
sera fait. 
 
Monsieur Lavoie précise qu’en raison des surplus, il n’y aura pas de frais 
supplémentaires pour les activités (seuls les frais de base seront chargés aux 
parents). Les réflexions pour la réduction des coûts se poursuivent. 
 
Pour le cabanon, nous sommes toujours en attente de madame Matte aux 
ressources matérielles. 
 
Monsieur Lavoie explique que le calendrier scolaire sera peut-être fait sur 10 
jours plutôt que 9 jours. Les périodes seront de 60 minutes et non de 54 minutes. 
Il y aura 5 périodes de 60 minutes. 
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9. Ventilation budgétaire 2025-2026 (résolution) 
 
À chaque année, la ventilation budgétaire doit avoir lieu. Les documents sont 
disponibles sur Teams. Un tableau résumé a été acheminé aux membres du CÉ. 
Monsieur Lavoie explique qu’il s’agit du budget de fonctionnement école. 
 
Les mesures pour la prochaine année sont reçues en juin pour l’année suivante. 
Il ne faut pas s’attendre à de plus gros montants pour les prochaines années. 
 
Proposé par Sophie Masson. 
Adopté à l’unanimité. 
 

 

 10. Semaine de la prévention de la violence et de l’intimidation dans les écoles 
+ Questionnaire sur la sécurité et la violence à l’école (QSVE, du 10 mars au 
31 mai) 

 
Madame Masson explique qu’une vidéo a été présentée pendant cette semaine 
et qu’une discussion a été menée avec les élèves. La plateforme Moozoom est 
aussi utilisé. 
 
Les plans de lutte devaient être refaits l’an dernier. Finalement, un nouveau 
canevas ministériel est disponible et le plan de lutte devra être refait. Monsieur 
Lavoie rencontrera le comité afin de réfléchir à ce qui pourrait être instauré (par 

 



exemple, des ateliers sur les habiletés sociales). Le nouveau plan de lutte sera 
présenté à l’équipe-école et sera adopté en juin. Les membres du CÉ seront 
invités à le lire et à apporter leurs commentaires. 
 
Les points à inclure sont les suivants : l’intimidation et la violence, les violences 
à caractère sexuel ainsi que le racisme. 
 
Monsieur Lavoie a reçu une offre d’une chaire de recherche pour sonder les 
élèves sur le climat scolaire. Cela nous permettra d’avoir de bonnes données 
pour mettre en place des actions par la suite. 
 

 11. Retour sur la consultation des élèves 
 
Madame Masson a fait le sondage à la suite du dernier CÉ. Deux questions ont 
été posées sur les méritas. 223 réponses ont été obtenues. 
 
Question 1 : 
Es-tu pour ou contre la remise de méritas? 

- Pour : 200 élèves (90 %) 
- Contre : 23 élèves (10 % 

 
Question 2 : 
Comment te sens-tu si tu ne reçois pas de méritas? 

- Déçu : 63 élèves (28 %) 
- Indifférent : 32 élèves (14 %) 
- Faché : 6 élèves (2 %) 
- Heureux pour la personne qui en reçoit un : 111 (50 %) 
- Autres : 11 élèves (6 %) 

 
Madame Savoie mentionne que la consultation reviendra pour la prochaine 
année. Les idées pourraient donc être trouvées d’ici-là. 
 
Monsieur Gagnon mentionne qu’il serait intéressant de demander aux élèves sur 
quoi ils souhaitent être consultés. Il offre son aide pour traiter une question 
ouverte si tel est le cas pour la prochaine année. 
 
Madame Audrey Bilodeau propose d’ajouter un document sur Teams dans lequel 
les idées pour de futures consultations pourraient être notées. 
 

 

 12. Retour sur les allergies alimentaires 
 
Monsieur Lavoie a fait les vérifications auprès du Centre de services. Madame 
Veilleux a aussi posé la question au comité de parents. Il n’y a pas de directives 
sur lesquelles s’appuyer. Dans la politique alimentaire, il est noté qu’on ne peut 
pas vendre des produits avec des noix ou des arachides. Les membres de l’équipe-

 



école n’étaient pas très favorables à un tel changement. Monsieur Lavoie a 
également questionné l’infirmière de l’école. La conscientisation est plus difficile 
pour les plus jeunes. 
 
La secrétaire générale a mentionné que le ministre travaille actuellement sur une 
politique alimentaire. Le statut quo sera conservé pour le moment. Nous 
attendrons la politique du gouvernement. Aucune autre école dans l’ensemble 
du CSS n’autorise les arachides et les noix. Cela pourrait aussi inquiéter certains 
parents. 
 
Monsieur Lavoie va recommencer la rédaction des Infos-parents. Un rappel sera 
fait pour les allergies alimentaires. 
 
Madame Émilie Bilodeau demande si cela ne pourrait pas être autorisé pour les 
plus grands seulement. Ils sont mélangés au service de garde, donc cela ne semble 
pas applicable. Cela pourra tout de même faire partie des réflexions. 
 

 13. Nos besoins à l’école (consultation des enseignants) 
 
Monsieur Lavoie rappelle qu’une réflexion a eu lieu concernant les besoins et 
dépenses associées aux campagnes de financement. 
 
Le terrain de dek sera priorisé. Par la suite, les enseignants et le service de garde 
seront consultés pour connaitre leurs besoins. 
 
Une glissade est brisée dans la cour. Elle est non utilisable. 
Monsieur Lavoie précise que des campagnes de financement pourraient avoir 
lieu. Madame Bélanger-Fortin mentionne qu’il serait apprécié que les objets 
vendus dans les campagnes de financement soient des aliments consommés 
fréquemment (pain, café…). Madame Savoie croit qu’il y a déjà beaucoup de 
campagnes et qu’il ne faudrait pas en ajouter trop. 
 
Madame Bilodeau propose de faire un calendrier des différentes campagnes de 
financement pour qu’elles soient étalées sur l’année. Il y en a beaucoup en même 
temps au printemps. 
 

 

 14. Réseaux sociaux 
 
Madame Savoie fait un retour sur le partage de photos sur les réseaux sociaux. Il 
n’y a pas de directives claires de la part du CSS. Madame Veilleux devait en parler 
au comité de parents. Madame Savoie a fait des recherches sur le sujet. 
Deux éléments principaux entourent la cybersécurité : l’identité numérique 
(dates d’anniversaire, noms des enfants…) et la e-réputation (les photos 
pourraient être réutilisées par des personnes mal intentionnées). 

 



Il serait nécessaire d’avoir des balises pour que le partage de ces informations ne 
puisse pas nuire aux enfants. Il serait possible de partager certaines photos 
(équipes sportives, méritas), en évitant les photos qui pourraient nuire aux 
enfants (par exemple, des photos en costumes d’Halloween). 
 
Madame Masson est d’accord avec l’idée du juste milieu. Nous n’avons pas 
encore de détails pour la loi 25. Il ne faudrait jamais écrire les noms des élèves. 
Madame Chabot trouve que la réflexion fait du sens. Il serait possible aussi de 
prendre des photos d’événements sur lesquelles les élèves sont de dos. 
 
Madame Bélanger-Fortin demande si le formulaire d’autorisation pour les 
parents sera plus précis. Les parents signaient pour tout, mais sans 
nécessairement savoir que cela impliquait un partage de photos sur Facebook. 
Madame Savoie propose de partager l’autorisation en deux (autorisations pour 
des photos pour utilisation dans la classe et autorisation pour des photos à des 
fins publicitaires sur les réseaux sociaux). 
 
Madame Savoie va poursuivre la réflexion à propos de balises. 
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15. Sorties éducatives 
 
Le document des sorties éducatives a été déposé. Des ajouts ont été faits (une 
activité le 18 juin 2025). La kermesse du 20 juin sera ajoutée dans le document. 
 
Le document concernant les petites sorties autour de l’école a été signé par les 
parents. 
 
Proposé par Audrey Bilodeau. 
Appuyé par Claire Gagnon. 
 

 

 16. Date de la prochaine rencontre 
 
La prochaine rencontre qui devait avoir lieu le 4 juin sera déplacée. Elle aura lieu 
le 12 juin 2025 à 18 h 30. 
Audrey Bilodeau ne pourra pas être présente. 
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17. Levée de la séance 
Il est proposé par Claire Gagnon et appuyé par Émilie Bilodeau de lever la séance 
à 20 h 21. 

 

 

________________________    ___________________________ 

Éric Lavoie, directeur       Mélanie Savoie, présidente 


